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(54) Mécanisme indicateur de quantième pour mouvement de montre

(57) L'invention concerne un mécanisme instantané
pour la commande de l'indicateur de quantième (24)
d'un mouvement de pièce d'horlogerie. Il comporte :

- une roue 24 heures (10) percée d'une première dé-
coupe (12b),

- une roue entraîneuse de quantième (16) montée li-
bre en rotation sur la roue 24 heures (10), coaxia-
lement à elle et possédant une goupille (18) qui
prend place dans la découpe et une dent (20) qui
coopère avec l'indicateur (24) pour le faire progres-

ser pas à pas chaque jour vers minuit, et
- une bascule ressort (26, 32) coopérant avec la gou-

pille (18).

Ces organes sont conformés, dimensionnés et dis-
posés de manière à ce que, vers minuit, la bascule (26)
échappe à la goupille (18) et revient brusquement à sa
position de repos en lançant vers l'avant la goupille (18)
et la roue entraîneuse (16) dont la dent (20) vient gifler
l'indicateur de quantième (24) pour le faire avancer d'un
pas.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte aux pièces
d'horlogerie à affichage du quantième. Elle concerne,
plus particulièrement, un mécanisme indicateur de
quantième instantané pour un mouvement de montre.
[0002] On rappellera qu'un tel mécanisme permet
d'effectuer, à minuit, le passage instantané du quantiè-
me. Chaque soir, l'énergie d'un ressort, armé depuis
quelques heures par une roue 24 heures, est restituée
brusquement pour faire avancer d'un pas l'indicateur de
quantième, à couronne ou à aiguille.
[0003] Bien que le positionnement de l'indicateur de
quantième soit assuré par un sautoir, il peut arriver que
la gifle reçue à minuit lui fasse faire un double saut, ce
qui, évidemment, réduit fortement l'intérêt d'un méca-
nisme instantané.
[0004] Il est donc impératif, pour une montre de qua-
lité, que le mécanisme soit totalement exempt du risque
de double saut de l'indicateur de quantième. De plus,
ce mécanisme doit, non seulement, permettre d'effec-
tuer une correction rapide de la date mais aussi, cela va
de soi, être de construction aussi fiable, robuste et peu
coûteuse que possible.
[0005] La présente invention a pour but, justement,
de fournir un mécanisme de quantième instantané ré-
pondant aux exigences énoncées ci-dessus.
[0006] De façon plus précise, l'invention concerne un
mécanisme instantané pour la commande de l'indica-
teur de quantième d'un mouvement de pièce d'horloge-
rie, caractérisé en ce qu'il comporte :

- une roue 24 heures entraînée par le mouvement à
raison d'un tour par jour et percée d'une première
découpe,

- une roue entraîneuse de quantième montée libre
en rotation sur la roue 24 heures, coaxialement à
elle, ladite roue possédant une goupille qui prend
place dans la découpe et une dent qui coopère avec
l'indicateur pour le faire progresser pas à pas cha-
que jour vers minuit, et

- une bascule ressort coopérant avec la goupille.

[0007] Selon l'invention, ces organes sont conformés,
dimensionnés et disposés de manière à effectuer le cy-
cle des opérations suivantes :

- quelques heures avant minuit, la goupille commen-
ce à agir sur la bascule, alors dans sa position de
repos, en armant son ressort ;

- vers minuit, la bascule échappe à la goupille et re-
vient brusquement à sa position de repos en lan-
çant vers l'avant la goupille et la roue entraîneuse
dont la dent vient gifler l'indicateur de quantième
pour le faire avancer d'un pas; et

- quelques heures après minuit, la goupille est rattra-
pée par la découpe de la roue 24 heures et poussée
jusqu'à revenir, quelques heures avant minuit, au

contact de la bascule.

[0008] Selon un mode de réalisation particulièrement
avantageux, la première découpe est en arc de cercle
concentrique à la roue 24 heures. Cette découpe est,
par ailleurs, le prolongement d'une deuxième découpe
libérant un doigt ressort et débouche sur le bout de ce
doigt.
[0009] D'autres caractéristiques de l'invention ressor-
tiront de la description qui va suivre, faite en regard du
dessin annexé dans lequel :

- les figures 1, 2, 3 et 4 représentent le mécanisme
dans les positions qu'il occupe respectivement à 20
H, juste avant le saut de minuit, juste après le saut
de minuit et à 6 H ; et

- la figure 5 est une vue de la roue 24 heures du mé-
canisme.

[0010] De manière classique, le mécanisme selon
l'invention est monté sur une platine servant aussi de
base aux composants du mouvement de la montre. La
platine n'est pas représentée au dessin car ce type de
construction est bien connu de l'homme de métier.
[0011] Sur les figures, on a représenté en 10 une roue
24 heures entraînée dans le sens des aiguilles d'une
montre (flèche F) à raison d'un tour par jour à partir de
la roue des heures du mouvement. Comme le montre
mieux la figure 5, cette roue est percée d'une découpe
12 en deux portions communicantes. La portion 12a sert
à libérer un doigt ressort 14 en épingle à cheveux, tandis
que la portion 12b prolonge la portion 12a à partir du
bout 14a du doigt 14 et forme un arc de cercle concen-
trique à la roue 10. Son extrémité porte la référence 12c.
Dans l'exemple représenté, l'écart angulaire entre l'ex-
trémité 12c de la découpe et l'extrémité 14a du doigt est
de l'ordre de 90°.
[0012] Une deuxième roue 16, appelée roue entraî-
neuse de quantième, est montée, libre en rotation, sur
la roue 24 heures 10, coaxialement à elle. Cette roue
porte, à sa périphérie, une goupille 18 dimensionnée
pour prendre place et se déplacer dans la portion 12b
de la découpe 12. Elle possède également, à l'arrière
de la goupille 18, une dent extérieure 20 conformée pour
coopérer avec les trente-et-une dents 22 d'une couron-
ne de quantième 24. Dans l'exemple représenté, l'écart
angulaire entre la goupille 18 et la dent 20 est de l'ordre
de 45°.
[0013] Le mécanisme selon l'invention comporte en-
core une bascule 26 sous la forme d'un levier monté
pivotant autour d'un axe 28 et présentant un coude 30
qui forme, typiquement, un angle d'environ 135° et con-
tre le flanc amont 30a duquel la goupille 18 de la roue
16 vient s'appliquer et glisser de manière à faire pivoter
la bascule dans le sens inverse des aiguilles d'une mon-
tre (flèche Le levier 26 se prolonge, au delà de son axe
28, par un ressort 32 recourbé en épingle à cheveux et
dont l'extrémité est en appui contre un plot 34.
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[0014] Le flanc aval 30b du coude sert, au contraire,
à propulser la goupille vers l'avant, comme cela sera
mieux décrit plus bas.
[0015] Enfin, le mécanisme comporte, de manière
classique, un sautoir et son ressort (non représentés)
assurant le positionnement de la couronne de quantiè-
me 24.
[0016] Le fonctionnement du mécanisme selon l'in-
vention va être maintenant décrit en se référant succes-
sivement aux figures 1, 2, 3 et 4.
[0017] Vers 20H, comme représenté sur la figure 1,
la goupille 18, entraînée par l'extrémité 12c de la décou-
pe de la roue 10, arrive au contact du flanc amont 30a
du coude 30 qu'il commence à pousser. Le levier 26, qui
était dans sa position de repos, se met donc à pivoter
selon f en armant le ressort 32, alors que la goupille glis-
se sur le flanc 30a en direction du sommet du coude.
[0018] A minuit, comme le montre la figure 2, la gou-
pille 18 passe sur le flanc aval 30b du coude. C'est alors
le levier 26 qui prend le dessus et, sous l'effet de son
ressort 32, armé au maximum, retombe brusquement
dans sa position de repos, illustrée par la figure 3. Le
flanc aval 30b lance ainsi vers l'avant la goupille 18 et
la roue entraîneuse 16 dont la dent 20 vient gifler une
dent 22 de la couronne de quantième 24 et fait donc
avancer celle-ci d'un pas.
[0019] Il est important de remarquer que la goupille
18 vient buter sur l'extrémité 14a du doigt ressort 14,
empêchant ainsi que, dans son élan, la dent 20 de la
roue 16 fasse effectuer un deuxième saut à la couronne
de quantième 24.
[0020] Enfin, vers 6H, comme illustré par la figure 4,
la goupille 18 - qui n'a pas bougé depuis minuit car elle
n'était plus poussée par la roue 10 - est rattrapée par
l'extrémité 12c de la découpe 12. Elle va ainsi être en-
traînée, avec sa roue 16, jusqu'à, vers 20H, venir buter
sur le flanc amont 30a du coude 30 pour se retrouver
dans la configuration de la figure 1.
[0021] Un nouveau cycle, identique à celui qui vient
d'être décrit, commence alors.
[0022] Tout au long de la journée, rien ne s'opposera
à une correction rapide du quantième, effectuée, de ma-
nière classique, en agissant directement sur les dents
22 de la couronne 24. En effet, la rotation de la roue 16,
poussée par les dents 22, n'est pas interdite puisque,
au moment où la goupille 18 bute sur l'extrémité14a du
doigt ressort 14, celui-ci s'escamote.
[0023] Ainsi est proposé un mécanisme indicateur de
quantième instantané qui est pleinement protégé contre
le risque de double saut et permet d'effectuer une cor-
rection rapide de la date. On notera aussi que ce mé-
canisme est essentiellement constitué de trois organes
seulement: une roue 24 heures découpée, une roue en-
traîneuse et une bascule. Il s'agit de pièces à la fois sim-
ples à réaliser, donc peu coûteuses, et susceptibles
d'assurer un fonctionnement très fiable du mécanisme.

Revendications

1. Mécanisme instantané pour la commande de l'indi-
cateur de quantième (24) d'un mouvement de pièce
d'horlogerie, caractérisé en ce qu'il comporte :

- une roue 24 heures (10) entraînée par le mou-
vement à raison d'un tour par jour et percée
d'une première découpe (12b),

- une roue entraîneuse de quantième (16) mon-
tée libre en rotation sur la roue 24 heures (10),
coaxialement à elle, ladite roue possédant une
goupille (18) qui prend place dans ladite décou-
pe et une dent (20) qui coopère avec ledit indi-
cateur (24) pour le faire progresser pas à pas
chaque jour vers minuit, et

- une bascule ressort (26, 32) coopérant avec la
goupille (18),

- ces organes étant conformés, dimensionnés et
disposés de manière à effectuer le cycle des
opérations suivantes :

. quelques heures avant minuit, la goupille
(18) commence à agir sur la bascule (26),
alors dans sa position de repos, en armant
son ressort (32),

. vers minuit, la bascule (26) échappe à la
goupille (18) et revient brusquement à sa
position de repos en lançant vers l'avant la
goupille (18) et la roue entraîneuse (16)
dont la dent (20) vient gifler l'indicateur de
quantième (24) pour le faire avancer d'un
pas, et

. quelques heures après minuit, la goupille
(18) est rattrapée par la découpe (12b) de
la roue 24 heures (19) et poussée jusqu'à
revenir, quelques heures avant minuit, au
contact de la bascule (26).

2. Mécanisme selon la revendication 1, caractérisé
en ce que la première découpe (12b) est en arc de
cercle concentrique à la roue 24 heures (10).

3. Mécanisme selon l'une des revendications 1 et 2,
caractérisé en ce que la première découpe (12b)
est le prolongement d'une deuxième découpe (12a)
libérant un doigt ressort (14), la première découpe
(12b) débouchant sur le bout (14a) du doigt ressort
(14).

4. Mécanisme selon la revendication 3, caractérisé
en ce que ledit doigt ressort (14) est en épingle à
cheveux.

5. Mécanisme selon la revendication 3, caractérisé
en ce que l'écart angulaire entre l'extrémité (12c)
de la première découpe (12b) et le bout (14a) du
doigt ressort est de l'ordre de 90°.
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6. Mécanisme selon l'une des revendications 1 à 5,
caractérisé en ce que l'écart angulaire entre la
goupille (18) et la dent (20) de la roue entraîneuse
(16) est de l'ordre de 45°.

7. Mécanisme selon l'une des revendications 1 à 6,
caractérisé en ce que la bascule ressort comporte
un levier (26) monté pivotant sur un axe (28) et pré-
sentant un coude (30) contre le flanc amont (30a)
duquel la goupille (18) vient s'appliquer et glisser
de manière à faire pivoter ledit levier et dont le flanc
aval (30b) sert, au contraire, à propulser ladite gou-
pille vers l'avant.

8. Mécanisme selon la revendication 7, caractérisé
en ce que le levier (26) se prolonge, au delà de son
axe (28), par un ressort (32) dont l'extrémité est en
appui contre un plot (34).

9. Mécanisme selon l'une des revendications 7 et 8,
caractérisé en ce que le coude (30) du levier forme
un angle d'environ 135°.
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